
AU SUJET DU DEBARDAGE 
ET  DE  L ' EVACUAT ION  
DES GRUMES AU GABON 

D AXS Je n "  5 de la présent-e revue, M. F. Cermak  a analysé tr'ès exactemeilt la ques- t ïon ciu débardage et de l'évacuation · desgru mes en exp loita tion forestière africaine, rn ontrant les progrès réalisés en cette matière <kpuis l ' époque où -l'on débardait au l evier ou ù la corde de tirage jusqu'à cel le  où  les engins m é caniques ont fait )cur apparition en fori:•t et en ont pris possession, sous la ; pression de besoins matériels · : "(nécessité de produire des· billes plus longùes �t'iplus lourdes sur le marché des bois exoticfues et ,-'de facteurs économiques,dont celui d e · la "'111àin-d'œuvre est le . plus important . 
L'apparition en dernier lieü du tracteur it chenilles clans ia · forêt africaine a révolutionné la technique du débardage. Il est le sauveur d'une situation . angoissante pour l'exploitant forestier, menacé, dans la pérennité de soù exploitation, par la raréfaction accrue de la main-d'œuvre indigène . . Pour le débardage des grumes, son rendement par homme et par jour peut être évalué, toutes · conditions égales, ù 110 ou 50 fois celui du débardage à main et de 20 :'. 30 fois celui du treuil forestier ù vapeur, équipe'.! ù im seul cftble de tirage. Ces renikrnenl s comparés montrent l 'importance du rôle qu'i 1 est appelé ù jouer et qu'il joue déjà  dans l 'éco-11.omie des exploitations forestières.
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Comme moyen d'évacuation des grumes, il est aussi des plus économiques polir des parcours assl'Z courts, lorsqu'il est complété par une arche à chenilles . · Mais  j e  ne pense pas que l'on puisse avec économie le charger de l'érncuation Luta-le d'une concession, it moins qu'elle ne soit Lr�s 1icu étendue . .T 'iü suivî un essai t ic cc gcn1·1.: dans une grosse ·exploitation : il a conduit it une usure trop rapide des chenilles et des barbotins et  s'est révélé trop coùteux de conséquences. 
Il y a · pourtant une question à résoudre qui est d'équilibrer les moyens propres de  l'évacuation avec ceux puissants du débardage par tracteur à chenilles · qui constituent un fait nouveau, et nous sommes d'accord que la voie de GO, utilisée jusqu'à cc jour pour l'évacuation, dans presc1ue toutes les exploitations du Gabon, soit . devenue un moyeli déficient pour assurer cet équilibre .  
La route forestière ù usage de camions lourds rlcvra, dans un délai plus ou moins court, selon les exigences d e  la production et de l'économie d e  l'exploitation, remplace1· fa voie forestière de GO ù possibilité tlè trafic trop faible, ou selon l e s  cas d'espèces, elÏP partagera Je trafic avech, Yoie métrique qui rt'.·po11ef de  ·son côté ù tousles programmes cl ' è ,·nctrnt i on  qui peuyent seposer en forêt africaine.



1 6!) 



Nous c?Jicevons que les concessions qui pos
sèdel)t un réseaù étèndu de voie - de 60 déjà 
amorti et comportant notamment une voie axiale 
permanenttl de drainage, aient encore intérêt à 
ne, rien ch�nger à ce 1üoyen d'évacuation, tant 
que leur production annuelle ne sera pas appelée 
à dépasser' le trafic possible aveC' ce réseau. 

Mais, totttefois, elles auraient intérêt à rem
. placer par · Ia route forestière et le camion les
voies légèl'ès d'exploitation affluentes à la voie 
de draipage. 
      Ces voies en éléments légers sont constam-
ment dépo�ées et reposées, avec l'avancement 
des coupes,:- et nécessitent, en dépit de leur profil 
souvent e�cessif, des travaux de terrassement 
coûteux ppur l'établissement de plate-formes 
temporaire$. La route forestière, construite avec 
le bul'ldoz'er, supp�imerait presque en totalité les 
terrassemebts et son rendement serait à tout 
m'ornent c�lui que nécessiterait le débardage. 

:Pour un� affaire nouvelle, devant travailler de 
lnl).gues anp.ées, . et en profondeur, la voie de 60 
doi_t donc être rigour�usement proscrite de tout 
prpgramme. d'exploitation, et laisser la place à 
la voie métrique et à · la route.' . 

l'.1. ÜKRÉf1c, dans son rapport sur son voyage
au� U.S.A.; a donné un aperçu documenté de la 
tecpnique ;forestière américaine pour l'évacua
tiop. .des bpis des forêts de la Côte Ouest, éva
cùation qQi se fait par la route, par la voie 
ferrée à écartement nor�al, par l'un de ces deux 
morens ou_ par rivière, le cas . échéant.

<:;ette technique est à trop grande échelle pour 
nos forêts africaines, mais ou· peut la réduire à
la inesure qui leur convient et .i 'ai le sentiment 
qu'une grosse concession af.ricaine serait bien 
organisée en comportant une voie métrique de 
drainage s'étendant en profondeur et des routes 
poµ! éamions affluentes à cette voie métrique. 
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C'est en fait ce que réalisent les exploitations 
riveraines du Congo-Océan à voie métrique, en 
amenant par camions les bois de leurs chantiers 
forestiers à la voie ferrée, qui les leur restitue 
au terminus .à leur usine de transfonhation. Mais 
pour que les activités forestières soient cohé
rentes, il est indispensable que la mécanisation 
soit poussée à la limite : tracteur à chenilles, 
arches, bulldozer, grues de chargement . à che
nilles ou à pneus, gros camions et remorques, etc· 

· L'exploitation aura besoin d'une sélection de 
spécialistes pour la conduite et . l'entretien ·  des 
machines, mais aura vu fondre en compens'a:tion 
les  gros effectifs de manœuvres; attachés _jadis 
à la prospérité des entreprises. La technique 
aura fait un pas de plus pour l'allègement du 
labeur humain. 

Nota. - . D e  nombreuses petites exploitations 
ne possèdent · pas de tracteurs à chenilles. Les 
ressources de leur explpitation ne leur en per
mettraient pas l'amortissement. EHes débardent 
soit à la main, soit au treuil à moteur et évacu�nt 
leur production par voie de 60 ou par camions 
et remorques si elles se trouvent en terrain 
assez co1ppact pour le roulage. La difficulté est 
souvent pour elles le chargement des billes 
lourdes. 

Je signale, à toutes fins utiles, · que l'Office 
des Bois de l'A.E.F. a fait étudier à leui' intention 
un portiqlle amovibJe en tubes d'acier qui 
permet, à l'aide de palans, de charger des billes 
. jusqu'à 10 tonu·es. Le portique, étudié d'abord
pour la voie de 60, peut être élargi sous le même 
modèle pour le chargement des camions. 

M. NOYON.
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